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1 Contexte et justification  

Le Comité ministériel spécialisé Agriculture, Environnement et Ressources en Eau de la 

CEDEAO a recommandé la création du Fonds Régional pour l’Agriculture et l’Alimentation 

(FRAA ou ECOWADF en anglais) lors de sa réunion tenue le 3 février 2011 à Accra, Ghana. 

Cette recommandation a été suivie et ledit Fonds a été créé (règlement C/REG./08/11) le 

19 Août 2011 par le Conseil des Ministres statutaires de la CEDEAO lors de sa soixante 

sixième session ordinaire tenue du 17 au 19 août 2011 à Abuja. Le FRAA vise à canaliser, 

à terme la plupart des ressources internes et externes mobilisées pour le financement des 

dimensions régionales de la politique agricole régionale de la CEDEAO 

(l’ECOWAP/PDDAA). Il constitue par conséquent un élément central du dispositif de 

coordination de l’aide autour de la mise en œuvre de l’ECOWAP/PDDAA, et est 

complémentaire des mécanismes de financements nationaux mis en place par les Etats 

membres de la CEDEAO pour assurer le financement des Programmes Nationaux 

d’Investissements Agricoles, de Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle (PNIASAN).  

Par la suite, une convention de gestion dudit fonds a été signée entre la Commission de la 

CEDEAO et la BIDC le 14 février 2019 à Abuja. Cette convention fixe le cadre général 

d’administration et de gestion du Fonds. Elle est élaborée conformément aux dispositifs 

prévus dans la Note détaillée sur le dispositif institutionnel et mécanisme financier de mise 

en œuvre de la politique agricole régionale. 

Les premiers fonds d’un montant de 2 millions d’Unités de Compte ont été versés dans ledit 

fonds par la Commission de la CEDEAO sur son budget 2019. Le même montant de 2 

millions d’UC sont prévus dans le budget 2020.  

Par ailleurs la Commission de la CEDEAO et la BIDC ont mobilisé la Communauté 

internationale pour le financement d’une initiative sur l’agriculture intelligente face au climat 

(WAICSA) qui a été endossée par « The Lab » en septembre 2019 lors du Sommet de la 

Terre à New York. Cette initiative devrait permettre de mobiliser environ 80 millions USD de 

partenaires privés et des financements propres de la Commission de la CEDEAO et de la 

BIDC afin de soutenir des initiatives du domaine Agricole permettant la lutte contre le 

réchauffement climatique, l’atténuation des gaz à effet de serre, la résilience et l’adaptation 

des sociétés ouest africaines visant ainsi un développement sobre en carbone. Ces fonds 

seront intégrés au sein des guichets du FRAA et attribués à des porteurs d’initiative sous 

formes de prêts à taux bonifié de moins de 2 chiffres. 

De ce qui précède qui montre une avancée majeure dans la mise en œuvre du FRAA, la 

BIDC et la Commission de la CEDEAO ont décidé de la tenue de la première réunion du 

Conseil de surveillance du Fonds qui assure les fonctions suivantes : (i) approuver la 

stratégie opérationnelle du Fonds et le programme annuel d’opération, (ii) approuver l’octroi 

des ressources du Fonds, (iii) désigner un Commissaire aux comptes, (iv) contrôler 

l’utilisation des ressources et mobiliser les audits internes, (v) rendre compte du 

fonctionnement du Fonds aux instances de la CEDEAO, de la BIDC et aux partenaires 

financiers du Fonds. Cette réunion est prévue se tenir à Lomé, en république Togolaise 

le 09 mars 2020. 
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3. Résultats attendus 

Les principaux résultats attendus sont les suivants :  

- Analyser et valider le plan de travail et budget 2020 permettant le démarrage des 

activités du FRAA ; 

- Analyser les modalités d’opérationnalisation de la WAISCA (note et critères de 

sélection des institutions financières et des pays pilotes, etc.) ; 

- Réfléchir aux modalités de mise en place de la réserve financière de la Réserve 

Régionale de Sécurité Alimentaire. 

 

- 4. Déroulement de la réunion 

La réunion sera marquée par les étapes suivants : 

 Brève cérémonie d’ouverture marquée par les mots de bienvenus et d’ouverture de 

la réunion 

 Présentation, analyse et adoption par les membres du conseil de surveillance des 

documents suivants : 

- Plan de travail et budget 2020 ; 

- Budget de démarrage du FRAA ; 

- Analyse des documents de l’initiative WAICSA : Note de sélection des 

institutions financières et des pays pilotes ; note d’accompagnement de 

l’ARAA ; note d’Accompagnement de la BIDC 

- Réflexion sur la RRSA – réserve financière, etc. ; 

 Lancement officielle des activités du FRAA 

5. Participants 

Les participants à cette réunion sont les membres du Conseil de Surveillance qui sont les 

suivants : 

- Commissaire en Charge de l’Agriculture, de l’Environnement et des Ressources en 

Eau (Président) ; 

- Président de la BIDC ou son Représentant ; 

- Commissaire chargé des Finances de la CEDEAO ; 

- Représentant de la République du Niger assurant la Présidence en exercice de la 

CEDEAO ; 

- Directeur de l’Agriculture et du développement rural de la CEDEAO ; 

- Représentant des organisations de producteurs agricoles ; 

- Représentant du secteur privé agro-alimentaire. 

 

Date et Lieu 

La réunion aura lieu le 09 mars 2020 à Lomé en République Togolaise 
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Agenda  

Jour 1 Activités  

9h 00 – 10h 00 + Accueil, installation des participants 
+ Cérémonie d’ouverture 
+ Rappel de la Convention CEDEAO-BIDC et des 
Guichets du FRAA et des modalités de gestion 

 

Pause-café 

10h 15 -12h30  Plan de travail 2020 

 Présentant du Budget de démarrage du FRAA 

 WAICSA : Rappel, note de sélection des 

institutions financières et des pays pilotes, 

suite des activités ; accompagnement de la 

BIDC et ARAA 

 Discussions et Adoption des documents 

 

12h30-14h00 Déjeuner  

 
14h00-16h00 

 RRSA – discussions sur la réserve financière  

 Lancement du FRAA et clôture de la réunion 

 

 

 


